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Le Règlement a pour objet les marques 
de commerce qui, pour reprendre les 
termes de la Cour d’appel du Québec 
dans Québec (Procureure générale) c. 
Magasins Best Buy ltée, 2015 QCCA 747, 
« comportent des mots anglais 
(“Guess”, “Curves”), des combinaisons 
de ceux-ci (“Best Buy”, “Old Navy” ou 
“Banana Republic”), des amalgames 
(“ConnectPro”, “Walmart”), » sans au-
cun descrip�f ou générique français [par 
3]. 

Bien que ces nouvelles exigences soient 
entrées en vigueur le 24 novembre 
2016, les entreprises ayant des affi-
chages en place à ce moment dispo-
saient d’un délai de grâce de trois ans 
pour s’y conformer. Ce�e période de 
grâce prend fin le 24 novembre pro-

chain : à compter de ce jour, tout affi-
chage extérieur comportant une 
marque de commerce dans une langue 
autre que le français doit assurer « une 
présence suffisante du français »2. Le 
défaut de se conformer à ce�e exigence 
pourrait entraîner le dépôt d’accusa-
�ons contre l’entreprise contrevenante.

Le Règlement amendé indique qu’« une 
présence suffisante du français » peut 
prendre l’une des trois formes sui-
vantes : 

• un générique ou un descrip�f des produits 
ou des services visés; 

• un slogan; 

• tout autre terme ou men�on en français 
donnant aux consommateurs de l’infor-
ma�on sur les produits ou les services 
offerts. 

Le 24 novembre 2016, le gouvernement du Québec adoptait des amendements au Rè-
glement sur la langue du commerce et des affaires, RLRQ c C-11, r 9 [Règlement] visant 
l’affichage extérieur des marques de commerce non françaises. Ces amendements ont 
pour but d’assurer la présence de la langue française à la devanture des commerces qui 
affichent sur des panneaux des marques de commerce non françaises, tout en tenant 
compte des règles par�culières applicables aux marques de commerce1. 

Votre affichage extérieur comportera-t-il assez de 

français le 24 novembre prochain? 
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Le Règlement vise toutes les entreprises 
qui, au Québec, affichent à l’extérieur 
de leurs établissements une marque de 
commerce non française et non accom-
pagnée d’un générique, d’un slogan ou 
d’une descrip�on en français; l’affichage 
pourrait être cons�tué : 

• d’un panneau ou d’une affiche à la devan-
ture de l’établissement 

• d’une enseigne sur le toit; 

• de panneaux ou d’affiches disposés à l’ex-
térieur d’un local situé dans un centre 
commercial, souterrain ou non; 

• de panneaux ou d’affiches disposés à 
l’intérieur d’un local, mais des�nés à être 
vus de l’extérieur; 

• de disposi�fs d’enseigne sur une borne ou 
une autre structure indépendante, y com-
pris une structure de type totem, à proxi-
mité d’un établissement commercial. 

Bien que le Règlement n’aille pas jus-
qu’à exiger qu’une marque de com-
merce non française soit traduite ou 
que le texte français ajouté soit prédo-
minant, l’affichage supplémentaire re-
quis doit accorder une visibilité perma-
nente au français, similaire à celle de la 
marque de commerce affichée, et doit 
être aussi lisible et dans le même champ 
visuel que le panneau ou l’affiche com-
portant la marque de commerce non 
française. Le Règlement exige égale-
ment que les entreprises qui affichent 
une marque de commerce non française 
éclairée s’assurent que le texte français 
dont l’ajout est exigé soit également 
éclairé. On y trouve également des 
normes sur la distance depuis laquelle le 
texte ajouté doit être lisible. Toutefois, 

on n’exige pas que le texte français ap-
paraisse au même endroit, u�lise les 
mêmes matériaux ou soit de même di-
mension que la marque de commerce 
non française. 

En outre, rien dans le Règlement 
n’oblige une entreprise à remplacer sa 
papeterie et son matériel imprimé ou à 
retoucher son site Web. Aucun change-
ment n’est requis à l’égard d’une 
marque de commerce apparaissant sur 
un véhicule, les uniformes du personnel 
ou les sacs d’emballage.  

Enfin, bien que le Règlement soit souple 
en offrant plusieurs avenues pour s’y 
conformer, il faut se rappeler que 
l’ajout d’un terme générique ou d’une 
descrip�on français pourrait cons�tuer 
une modifica�on de votre marque de 
commerce. Il faudrait  alors songer à 
accroître la protec�on dont elle bénéfi-
cie. 

Pour discuter de l’impact de ce�e nou-
velle réglementa�on sur votre entre-
prise, n’hésitez pas à communiquer 
avec Richard Uditsky • 514 393-4006 • 
ruditsky@rsslex.com. 

____ 

1 L’ar�cle 25 par 4 du Règlement permet 
de n’u�liser qu’une marque de com-
merce non française dans l’affichage 
public, à moins qu’une version française 
ait été déposée. 

2 Art 25.1 du Règlement. 
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